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Montréal, le 28 juillet 2006
Par courriel
Me Jean-Olivier Tremblay
Affaires juridiques - Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest

4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4












Objet :
Demande relative aux modalités de facturation applicables lors d’ajustements des tarifs et à la détermination de l’année tarifaire



Dossier : R-3600-2006



Cher confrère,

La Régie accuse réception de votre lettre de ce jour relativement au dossier mentionné en titre.

Compte tenu de votre confirmation que les aspects contenus dans cette demande seront traités par le Distributeur dans le cadre de son dossier tarifaire, la Régie procède à la fermeture du présent dossier.



Veuillez agréer, 



cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl
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